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COMMUNE DE SAINTE MARIE DE CUINES 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE DU MARDI 3 DECEMBRE 2014 À  18H  
 
 

L’an deux mille quatorze, le trois décembre à 18 heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de 
Sainte-Marie-de-Cuines se sont réunis en séance ordinaire, au lieu habituel de la mairie sous la présidence de 
Monsieur Philippe GIRARD, Maire en exercice.  
 
Nombre de conseillers en exercice : 15 
 
Etaient présents Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux (15) : 
ARNAUD Nadia, BELHADDAD Abdelhamid, BERARD Claude, BORDON Gérard, BOZON-VIAILLE Françoise, 
COMBET François, DELEGLISE Christian (arrivé à 18h20), GIRARD Philippe, GROS Bernard, LAPERROUSE 
Madeleine, LATTARD-PRUVOT Agnès, MAESE Isabelle, MARTIN-COCHER Olivier, MORVAN Yves, 
SORNET Emilie.  
 
Membre absents excusé (0) : 
 
Secrétaire de séance : 
LAPERROUSE Madeleine.  
 
Le compte-rendu de la séance du 18 novembre 2014 sera validé lors de la prochaine séance, le 16 décembre 2014. 

 
ORDRE DU JOUR : 
 

              I.  ACQUISITION ET FINANCEMENT D’UN TRACTEUR DE DENEIGE MENT   : 
 

La présentation est faite par Gérard BORDON. L’acquisition a été votée lors de la séance précédente. Pour le 
financement, le fournisseur du tracteur nous propose un emprunt auprès d’AGCO Finances (filiale de RABOBANK, 
équivalent hollandais du Crédit agricole) pour un montant de 130 800 € au taux de 1.58 % sur 6 ans (soit 72 mois) 
sans frais de dossier avec une première échéance de 20 119 € le 27 juillet 2015 et une échéance de 16 000 € le 27 
décembre 2015 correspondant au retour de TVA (FCTVA). Les intérêts totaux s’élèvent à 5 914 €. 
 
Par ailleurs, la commune bénéficie d’une subvention de 4 043 € du FIPHFP concernant l’adaptation du poste de 
travail. Un dossier de demande de subvention a été également déposé au FDEC (Conseil général de la Savoie) et 
sera instruit en 2015 pour une éventuelle subvention en 2016. 
 
 
VOTE  : 14 POUR 
 

II.    CREATION D’UN POSTE AU SECRETARIAT DE MAIRIE 
 

Gérard BORDON indique que la secrétaire principale de mairie doit être remplacée suite à sa demande de mutation. 
Après entretien avec Philippe GIRARD et les adjoints, Madame Stéphanie SUSGIN est embauchée à compter  
du 8 décembre 2014 au grade d’adjoint administratif 2ème classe pour une durée hebdomadaire de 35h00. 

 
VOTE : 15 POUR 
 
Monsieur Gérard BORDON quitte la séance à 18h30 pour des raisons personnelles. 
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III.  DECISION MODIFICATIVE SUR LE BUDGET PRINCIPAL EN  F ONCTIONNEMENT / 
INVESTISSEMENT 

 
 
Afin de passer les opérations comptables nécessaires pour l’achat du tracteur, il convient de procéder aux 
modifications budgétaires suivantes :  

 

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT :  
1313 / opération 090 : + 12.619 € 
1323 / opération 099 : + 9.752 € 
16818 : + 130.800 € 
165 : + 1.400 € 
 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT :  
1641 : + 23.771 € 
21578 / opération 053 : + 130.800 € 
 
 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT :  
7788 : + 6.400 € 
 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT :  
6536 : - 1.000 € 
6554 : - 1.250 € 
66111 : + 8.650 € 

 
VOTE : 15 POUR 
 
 

 
IV.  OUVERTURE DES CREDITS D’INVESTISSEMENT SUR LE BUDGE T COMMUNAL 2015 
 

Avant le vote du budget 2015 en mars, il est possible d’ouvrir des crédits en investissement, dans la limite de 25 % 
des sommes engagées dans le budget précédent (exercice 2014), selon la répartition comme suit :  

 
- opération 053 / article 2135 : 6.975 €  

 
- opération 060 / article 202 : 1.900 € 

 
- opération 071 / article 2121 : 2.500 € 

 
- opération 089 / article 2152 : 2.800 € 

 
- opération 090 / article 2111 : 1.325 € 

 
- opération 099 / article 2135 : 2.250 € 

 
- opération 105 / article 2135 : 1.300 € 

 
TOTAL : 19.050 € 

 
VOTE 15  
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V.        DELIBERATION SUR LA REFORME TERRITORIALE (PR OPOSITION DE L’ASSOCIATION DES 
MAIRES RURAUX) 

 
Les maires ruraux sont opposés au projet de l’Etat menant à la suppression des départements. Un amendement a été 
voté depuis. Nous proposons de soutenir cette motion. 
 
 

VOTE 12 POUR, 2 ABSTENTIONS (Nadia ARNAUD et Agnès LATTARD-PRUVOT) 
 

VI.     QUESTIONS DIVERSES 
 

Le dernier conseil municipal de l’année aura lieu le 16 décembre avec la présentation de la nouvelle secrétaire 
principale Stéphanie SUSGIN. 
 
Le jeudi 18 décembre à 18h aura lieu une rencontre des élus, du personnel, des intervenants de l’école, de la régie et de 
l’ONF pour présenter Stéphanie SUSGIN et remercier Lucie ANTONACCI. 
 
La cérémonie des vœux aura lieu samedi 10 janvier 2015 à 18h30. 
 
Une pétition contre le changement des horaires des TER est à signer en ligne. En effet, les nouveaux horaires pénalisent 
fortement les élèves qui ne peuvent plus prendre le train et les usagers qui doivent faire du co-voiturage. Plusieurs cars 
remplaceront les TER, ce qui est inacceptable et qui va à l’encontre du développement durable. Nous proposons de 
soutenir cette pétition. 
 
Madeleine LAPEROUSSE indique que le téléthon aura lieu le week-end du 6 et 7 décembre avec plusieurs animations : 
- dès vendredi, une démonstration de Flashmob sera organisée par les enfants de l’école ; 
- samedi, à partir de 11h, une vente de pains et de bugnes sera faite aux fours communaux ; 
- dimanche, à partir de 10h, une vente de polente-saucisse sera proposée à la Pallud avec apéritif offert par la 

municipalité à 11h. 
 
L’association des parents d’élèves organise une expo-vente de livres pour enfants à l’école. 
 
Yves MORVAN nous donne sa nouvelle adresse : lm29530@free.fr 
 
François COMBET signale des incivilités constatées sur la commune : 
- des clôtures ont été dégradées le long de la route de l’Aura ; 
- 2 poubelles ont brûlé derrière la bibliothèque. 
 
Claude BERARD annonce que la demande de subvention faite au F.R.E.E (Conseil général) pour l’entretien de la piste 
du Jet et la piste de Champfleury n’est pas éligible car les risques encourus ne sont pas exceptionnels malgré 
l’intervention du RTM. Claude BERARD contactera Jean-Louis PORTAZ, conseiller général du canton. 
 
Philippe GIRARD signale que le nouveau plan de chasse a été envoyé par la préfecture : il n’y a pas de changement 
concernant la réserve de chasse. 
 
La séance est levée à 19h30. 
 

 
 
Le Maire,  
 
P. GIRARD.  


